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Tactiques et stratégies judiciaires
Si l’adolescence n’est pas une maladie et si la plupart des ados vont bien, certains sont malades. 
Or, l’adolescent n’est pas un malade comme les autres... Aujourd’hui, l’âge de la majorité civile est 
fixé à dix-huit ans, mais en matière médicale, nombreuses sont les législations qui confèrent à 
l’adolescent doué de discernement une autonomie juridique plus ou moins étendue. À propos de 
celle-ci, d’innombrables questions se posent. L’adolescent sera t-il appelé, à côté de ses parents, à 
consentir à un traitement médical ? Aura t-il simplement un droit de veto ? Son consentement, par-
fois, suffira-t-il ? Le droit de se prêter à une expérimentation, celui de refuser les soins susceptibles 
d’améliorer son état… lui seront-ils accordés ?

Ces questions, et bien d’autres, sont au coeur de cette étude internationale et pluridisciplinaire, 
fruit des réflexions auxquelles se sont livrés ensemble, juristes, philosophes, sociologues, pédopsy-
chiatres, lors du deuxième Workshop du Réseau Universitaire International de Bioéthique (RUIB). 
Souvent juridiques, les thèmes examinés vont bien au delà du droit puisqu’ils posent le problème 
de l’individuation de l’adolescent, de sa capacité à faire des choix face à la maladie, voire à la mort. 
Malgré la complexité et l’ampleur du sujet, les articles regroupés au sein de l’ouvrage exposent le 
plus clairement possible le statut actuel, dans seize pays, de l’adolescent face aux prises de décisions 
médicales. En dépit des divergences logiques entre les systèmes évoqués, une évidence se fait jour : 
la consécration progressive d’une plus grande autonomie médicale de l’adolescent souvent non 
prévue par la loi. Une telle évolution n’étonnera guère à un moment où, dans des pays toujours plus 
nombreux, la frontière entre adolescent et adulte apparaît de plus en plus incertaine.

Créé en 2007, le Réseau Universitaire International de Bioéthique (RUIB) a pour objectif de promouvoir la 
recherche universitaire en rapprochant des chercheurs, de pays et de cultures différents, spécialistes des 
questions liées aux pratiques biomédicales. Partant d’une approche croisée des différents systèmes juridiques, 
les travaux de ce réseau analysent les choix sociaux en matière biomédicale à travers les prismes de l’éthique, 
de l’anthropologie, la philosophie ou la sociologie. Ils veulent ainsi contribuer à la réflexion internationale sur 
la régulation des pratiques biomédicales et, incidemment, sur la conciliation entre les diversités culturelles et 
un certain universalisme, terreau d’une harmonisation du droit. Cette nouvelle collection « Droit, Bioéthique 
et Société » sera donc un outil indispensable pour toute personne en quête d’une compréhension des enjeux 
sociaux de la bioéthique.
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